
Politique et démarche pour le processus décisionnel relatif aux recommandations de  

redoublement et de passage de l’accueil au régulier : 

 

Pour les élèves du régulier : 

 

 

Préoccupations du comité de classement : 

Les membres du comité estiment qu’il est dans le meilleur intérêt de l’enfant de redoubler 

l’année en cour. 

 

  

 

Rencontre avec la 
direction, 

l'orthopédagogue 
et les 

professionnels 
concernés.

Élève en situation 
d'échec dans 3 

compétences dans les 
matière de base (francais 
et math) et en échec au 

sommaire dans une  
matière de base. 

Formulation de la 
recommandation et 

présentation aux parents.

Élève en situation 
d'échec  au sommaire en 

francais ainsi que dans 
les 2 

compétences "lire" et 
écrire" 

Clause 1re année: Pour les 
élèves incapables de décoder 

en lecture à la fin de la 
première année et ayant 

profité d'un service intensif 
en orthopédagogie.



 


